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Projet d’extension du Port de la Guadeloupe 
Réunion publique du mercredi 7 décembre 2011 

Salle Boulevard Mandel – Sainte Anne 

 
 

I/ Introduction :  

 
Mme Lubino-Bissainte Myriam : 

Mesdames et messieurs les représentants de la municipalité de Sainte Anne, 

mesdames et messieurs les représentants du Port Autonome de la 

Guadeloupe, mesdames, mesdemoiselles, messieurs, au nom de la 

Commission du Débat Public je vous salue et je vous remercie d’être 

présents ce soir. 

 

Notre rencontre ce soir va se dérouler en trois phases : 

- au cours de la première phase je m’appliquerai à vous expliquer ce qu’est 

le débat public et dans quel cadre juridique il est organisé, 

- la seconde phase concernera la présentation du projet d’extension de port 

situé à Jarry, cette présentation sera faite par les membres et représentants 

du Port Autonome de la Guadeloupe, le maître d’ouvrage,  

- c’est au cours de la troisième phase que vous tous ici présents ce soir, 

aurez la possibilité de poser vos questions, de faire des suggestions et bien 

entendu l’équipe de la direction du Port Autonome prendra un soin 

particulier à répondre à toutes vos interrogations 

 

Le débat public et son organisation juridique :  

Le débat public est une étape officielle et importante dans le processus 

d’élaboration de projet d’aménagement ou d’équipement du territoire et il 

doit permettre à tous ceux qui le souhaitent de s’informer sur les projets, 

d’exprimer leurs observations et suggestions. 

 

Le code de l’environnement, par la loi Barnier du 2 Février 1995, complétée 

par celle du 27 Février 2002, impose que tous les projets d’équipement 

présentant de forts enjeux socioéconomiques ou ayant des impacts 

significatifs sur l’environnement ou l’aménagement du territoire, soient 

soumis à débat public. Ils entraînent dès lors la saisine de la Commission 

Nationale du Débat Public (CNDP) qui est une Autorité Administrative 

Indépendante (AAI). 

C’est ainsi que le 23 mars 2011, la Commission Nationale du Débat Public 

est saisie du Projet d’extension du Port de la Guadeloupe par le Port 

Autonome de la Guadeloupe.  

Le 6 avril 2011 cette CNDP décide que ce projet fera l’objet d’un débat 

public qui sera organisé et animé par une Commission Particulière du 
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Débat Public (CPDP) indépendante du maître d’ouvrage et que nous 

représentons ici. 

 

II/ Présentation des membres de la CPDP 

Le 4 mai 2011 elle nomme le Président de la CPDP Monsieur Degras Jean-

Claude situé en bout de table, et le 8 juin 2011 elle désigne les 4 membres de 

la CPDP : Mme Blombou Marie-Laure qui se trouve à ma droite, M. Flessel 

Moïse qui va nous rejoindre, M. Portecop Jacques qui se trouve à ma 

gauche et moi-même Mme Lubino-Bissainte Myriam. 

Enfin, le 7 septembre 2011 la Commission Nationale du Débat Public valide 

le dossier de présentation du projet du maître d’ouvrage, le calendrier des 

réunions publiques et les modalités d’organisation du débat proposés par la 

Commission Particulière du Débat Public. 

Avant de procéder à la présentation des modalités organisationnelles de ce 

débat je voudrais passer la parole à M. Carmes du Port Autonome de la 

Guadeloupe et lui laisser le soin de présenter son équipe.  

 

Merci Mme la Présidente, bonsoir à tous. 

III/ Présentation des membres du Port Autonome 

Ce soir l’équipe du Port Autonome est composée de : 

Sur ma gauche Mme Sita Narayanan qui s’occupe de toute la partie 

environnementale du projet, M. Tristan Bataille, responsable du service 

ingénierie qui est en charge de la partie technique du projet, M. Olivier 

Pierrot sur ma droite qui travaille au service prospective et est en charge de 

toutes les questions économiques du projet et moi-même Olivier Carmes en 

tant que pilote du projet. 

 
Mme Lubino-Bissainte : 

IV/ Modalités et conditions juridiques du débat public  

La séance de ce soir fait partie des vingt séances ouvertes à tous les citoyens. 

Elles ont commencé le 5 octobre 2011 et se termineront le 31 janvier 2012, 

avec à chaque fois un président de séance différent. 

17 séances sont d’ordre général et 3 autres séances ont exclusivement pour 

thème l’environnement et l’économie.  

Dans notre mission d’organisateur et d’animateur du débat public, les 

membres CPDP, doivent respecter quatre principes fondamentaux édictés 

par la loi du 27 Février 2001 relative à la démocratie participative : 

- L’équivalence : la CPDP doit permettre à toute personne qui le souhaite 

de pouvoir s’exprimer à l’oral comme à l’écrit tout en respectant les autres. 

Pour les questions écrites vous aurez au cours du débat deux hôtesses qui 

vont circuler et vous remettre un document que vous pourrez remplir et sur 

lequel vous pourrez poser vos questions. 
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Pour les questions orales, le débat étant enregistré, chaque intervenant 

devra tout d’abord décliner son identité et aura 3 minutes pour poser ses 

questions, nous prendrons ces interventions par groupe de deux. 

- La transparence : la CPDP doit rendre claires et accessibles à tous les 

citoyens toutes les informations relatives à ce projet.  

- L’argumentation : la CPDP doit s’assurer que tous les intervenants 

s’inscrivent dans une démarche constructive, toutes les questions devront 

donc effectivement avoir un objectif et permettre au maître d’ouvrage de 

répondre mais de prendre en compte vos remarques. 

- La neutralité : la CPDP ne doit en aucun cas se prononcer sur le fond du 

dossier, donc notre rôle est un rôle d’intermédiaire entre vous public et le 

maître d’ouvrage. 

Notre rôle est de favoriser l’expression de chacun sur le projet et pour ce 

faire un grand nombre de supports d’information sont mis à votre 

disposition, vous avez des expositions comme celle qui se trouve au fond de 

la salle pour vous aider à mieux comprendre ce projet, vous avez des 

informations reçues par voie postale et des informations données par voie 

de presse écrite, ou orale. 

Tous les citoyens ont également la possibilité de contribuer à titre individuel 

ou institutionnel sur ce projet en remplissant « les cahiers d’acteurs » et ont 

la possibilité par ce biais de proposer, de réellement marquer leur point de 

vue avec un argumentaire et une analyse, bien sûr ces documents seront 

publiés par la CPDP. 

Dans tous les lieux d’exposition, des bornes Bluetooth vous permettront de 

recevoir sur vos téléphones portables, et si vous le souhaitez, des 

informations sur les dates des prochaines réunions et le lieu des différentes 

séances. 

Vous avez à l’écran les coordonnées postales et téléphoniques, l’adresse de 

la CPDP. 

Notre site internet est également à votre disposition pour que vous puissiez 

avoir toutes les informations qui vous manquent et bien entendu pour 

pouvoir poser également des questions auxquelles le Port répondra. 

Toujours sur le site, vous avez en ligne tous les rapports, différentes 

démarches et études qui ont été commandités par le Port Autonome 

 

Je vais donc maintenant passer la parole à M. Carmes du Autonome de la 

Guadeloupe qui va vous présenter : 

- les objectifs du projet,  

- ses caractéristiques,  

- l’opportunité du projet, 

- et il soulignera ses impacts socioéconomiques et environnementaux 

Pour mieux nous faire comprendre les raisons et les enjeux de leur choix. 
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V/ Présentation du film : 

M. Carmes : 

La présentation des outils du Port est en  deux parties, tout d’abord un film 

assez pédagogique qui présentera les tenants et aboutissants du projet et 

dure une dizaine de minutes. 

Ensuite on rentrera plus dans le détail à travers une présentation 

Powerpoint sur les différents aspects du projet que ce soit au niveau 

économique, environnemental, technique, financier, pour que vous puissiez 

avoir le maximum d’informations avant le débat proprement dit. 

 

 

VI/ Présentation du Powerpoint 

M. Carmes :  

Voilà donc pour ce film. 

Maintenant on va rentrer un peu plus dans le détail de la présentation du 

projet à travers différentes parties, tout d’abord des informations sur le 

Port Autonome, qui sommes-nous, quelles sont les mutations de 

l’environnement maritime et portuaire notamment avec les conséquences 

du 3
ème

 jeu d’écluses de Panama, on va vous rappeler également même si on 

l’a vu dans le film les caractéristiques du projet, l’intégration du projet 

dans son environnement, et la partie rentabilité financière et l’impact 

socioéconomique du projet. 

 
Voilà donc à travers le film et ce Powerpoint les grandes lignes de ce projet 

d’aménagement. 

 

Mme Lubino-Bissainte : 

Merci beaucoup M. Carmes  

 

 

VII/ Modalités 

Avant de passer la parole au public, la CPDP vous précise que le projet sur 

lequel porte le débat est toujours à l’étude comme vient de le dire 

M. Carmes et qu’il peut être modifié en fonction de vos contributions. Aussi, 

est-il fondamental que vous puissiez tous vous exprimer afin de pouvoir 

éclairer le maître d’ouvrage dans la poursuite de son projet. 

Après le 31 janvier 2012, et dans un délai de deux mois, le Président de la 

CPDP, Monsieur Degras Jean-Claude, élaborera un compte rendu et le 

Président de la CNDP en dressera un bilan. Ces deux documents seront 

rendus publics et communiqués au Port Autonome de la Guadeloupe. 

Dans les trois mois suivant cet envoi, le Port Autonome de la Guadeloupe se 

prononcera sur le principe et les conditions de la poursuite de son projet. 

 



 

Extension du Port de la Guadeloupe – Réunion publique du 07/12/11 – Salle Boulevard Mandel (Sainte Anne) 

5 

VIII/ Début du débat 

Je vous remercie de votre attention, je rappelle les modalités de la prise de 

parole, lorsque vous souhaitez poser une question, vous vous signalez, levez 

la main, une des hôtesses vous remettra le micro, vous vous présenterez, 

nom et prénom.  

Le débat est lancé. 

 

M. Georges Mathurine : 

Je voudrais savoir par rapport au fait que la CMA-CGM ait choisi le Port de 

Kingston pour son projet, quelle est la pertinence encore pour nous de débattre 

pour le projet d’extension du Port de la Guadeloupe. 

 

Eddie Ferger : 

Cela a rapport avec le cabotage et le ferry, dans tout le projet je n’ai pas entendu 

parler de place pour le développement d’un ferry, tout à l’heure M. Carmes a 

parlé de dégroupage et de groupage, ça passe à mon avis inévitablement par le 

développement de ferrys dans la Caraïbe, depuis déjà quelques années toutes les 

tentatives d’installer un ferry entre la Guadeloupe et la Martinique ont échoué, 

est-ce que dans ce projet une part est donnée au développement d’une ligne de 

ferrys. 

 

M. Carmes : 

Sur la première question, concernant CMA-CGM, CMA effectivement au 

mois de juillet avait annoncé son investissement sur son implantation sur le 

port de Kingston et d’ailleurs avait été interrogé sur ce sujet puisque c’était 

en pleine période d’appel à projet du Port qui avait la volonté de trouver un 

investisseur privé qui puisse investir près de 70 à 75 millions d’euros, cet 

appel à projet a été réalisé du 15 juin jusqu’au 15 septembre, et en plein 

appel à projet il y a eu ces déclarations de CMA-CGM par rapport à son 

investissement à Kingston. Il a été interrogé par des journalistes et 

concernant notre appel à projet CMA a répondu en répondant qu’il y 

aurait de toute façon différentes tailles de hubs de transbordement, des 

hubs de transbordement comme Kingston, 2 millions de conteneurs par an. 

Ce sont des dimensions beaucoup plus importantes que nos ambitions en 

termes de terminal, puisque notre terminal comme vous l’avez vu pourrait 

traiter 540 000 conteneurs par an, et au niveau de l’appel à projet on a mis 

des ambitions importantes pour nous, c'est-à-dire dès la première année 

250 000 conteneurs par an. Donc on n’est pas dans la même dimension, et 

là-dessus CMA avait répondu en disant que de toute façon CMA a besoin 

de hubs majeurs et de hubs secondaires ; et les hubs secondaires 

notamment sur des positionnements géographiques différents avec 

Kingston qui est très bien placé pour l’approvisionnement notamment de la 

Côte Est des Etats-Unis et par contre la Guadeloupe qui pourrait être bien 
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positionnée par rapport à l’Amérique du Sud. Donc aujourd’hui c’est vrai 

que la recherche de grands opérateurs comme CMA qui vont essayer de se 

positionner sur différents hubs n’a pas quelque chose de fondamentalement 

négatif pour le Port. A un moment donné dans les discussions qu’on avait 

eues avec CMA lors de l’avancée du projet et savoir sur quelles dimensions 

on devait aller ils cherchaient à trouver un grand hub et posaient la 

question de savoir si on peut faire rentrer un terminal qui pourrait traiter 

au moins un million de conteneurs voire plus, et là on arrivait sur quelque 

chose évidemment de gigantesque, sur des coûts financiers extrêmement 

importants avec peut-être des conséquences environnementales beaucoup 

plus lourdes et surtout des ambitions qui étaient démesurées par rapport 

aux nôtres, alors que nous sommes déjà sur des investissements 

extrêmement lourds. Je pense qu’aujourd’hui ça peut être complémentaire 

par rapport au positionnement de CMA sur lequel ils pourront répondre 

par la suite. 

 

Pour ce qui est de l’activité de ferrys ou de rouliers aujourd’hui en tout cas 

les infrastructures existent, il n’y a pas de blocage aujourd’hui pour 

développer ce type d’activité. Malheureusement la seconde ligne qui avait 

été créée avec la Martinique s’est rapidement arrêtée mais il existe toujours 

des connexions rouliers ou ferrys car les infrastructures existent pour 

pouvoir développer ce type d’activité. On a notamment mis à disposition 

une nouvelle rampe, roulier Ro-Ro sur le terminal de Jarry inauguré il y a 

à peu près deux ans je crois. Donc on a cette rampe, et également le 

terminal  11 qui peut recevoir un autre navire, donc on peut recevoir 

simultanément trois navires au niveau rouliers sur la zone. C’est vrai que ce 

type d’activité peut être tout à fait intéressant à développer mais dans ce 

nouveau projet ce n’est pas le type d’infrastructure qui va permettre de 

redévelopper ce type d’activité car si elle voulait se développer cela pourrait 

se faire sur le terminal de Jarry actuel. 

 

Mme Lubino-Bissainte : 

Je rappelle que vous pouvez poser des questions par écrit. 

 

Raymond Bélénus : 

Il y a un mot essentiel qui a été dit c’est le mot transbordement. En fait l’objectif 

de tout ce projet c’est développer le transbordement essentiellement. Vous avez 

dit tout à l’heure qu’il y a environ 30 000 containers en transbordement sur le 

Port de Jarry, c’est bien ça ? Donc l’objectif d’après ce que j’ai pu lire quelque 

part c’est prendre à peu près 5% du trafic des 10 millions de containers qui vont 

passer dans la Caraïbe, c'est-à-dire 500 000. Au départ vous parler de environ 

250 000, je voudrais savoir concrètement comment allez-vous faire pour 

développer ce transbordement sur le port de Jarry. 
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Dès 1978 j’étais sur le port et j’y suis resté pratiquement trente ans, le problème 

du transbordement c’est quelque chose que je connais très très bien, je vois des 

gens du Port Autonome qui sont là et j’aurais beaucoup à dire sur le 

transbordement en particulier. 

Concernant les entrepôts vous avez dit tout à l’heure qu’on pourrait avoir des 

possibilités de dégroupage etc. Est-ce que dans le projet actuel il est prévu de 

construire des entrepôts sur la nouvelle zone ? 

Concernant le hub de Martinique, est-ce qu’il vient en concurrence avec notre 

projet car le port de Martinique aussi je le connais très très bien pour y avoir 

travaillé pendant deux ans, les deux dernières années j’étais sur le port de 

Martinique. 

 

M. Carmes : 

La motivation du Port, évidement il y a le trafic de transbordement mais ce 

n’est pas la première motivation du projet. La première motivation du 

projet est d’abord d’adapter la structure, aujourd’hui avec la 

problématique de nos tirants d’eau. Si on n’améliore pas nos 

infrastructures on est livrés à ce risque de feederisation de notre zone, donc 

on est obligé de moderniser nos infrastructures. A partir de là on s’est 

demandé comment créer un projet qui soit également rentable, qui puisse 

être financé par un développement de trafic et saisir l’opportunité de 

l’ouverture du Canal de Panama qui selon tous les experts nous amènent à 

cette évolution de trafic de transbordement. Donc la première motivation 

est d’abord de moderniser nos infrastructures et après on essaie de 

rentabiliser en saisissant l’opportunité de faire du transbordement. 

On fait confiance après à des opérateurs privés ce qui n’est absolument pas 

évident à trouver, c’est l’objectif d’un tel appel à projet. On estime 

aujourd’hui que pour l’exploitation du terminal en lui-même ce sera à 

l’opérateur privé de trouver lui-même ses trafics et s’il estime que le projet 

est intéressant il va répondre à l’appel à projet et se lancer dans des 

investissements importants, et à partir du moment où il va investir 

lourdement sur le terminal, s’il investit près de 70 millions d’euros 

évidemment il va tout faire pour essayer de le développer. 

Si on rentre dans des estimations de dessertes maritimes, on a fait une 

tournée mondiale, on a rencontré 40 opérateurs mondiaux, plus on avançait 

dans les démarches avec eux et plus on se rendait compte que la 

Guadeloupe était mieux positionnée sur un hub qui serait davantage destiné 

à de échanges avec l’Amérique du Sud. Pour la réussite et l’avancée d’un tel 

projet on avait toujours cité trois conditions indispensables pour pouvoir 

lancer les travaux c’était l’adhésion des politiques et des collectivités, ce 

qu’on a eu en 2009, c’est l’adhésion de la population guadeloupéenne 

comme on le fait à travers le débat public jusqu’à fin janvier 2012, et 
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l’adhésion d’un opérateur privé qui soit prêt à signer un contrat de 35 ans, 

à investir lourdement et à développer cette activité de transbordement. 

On a souvent eu des questions sur l’Amérique du Sud et les lignes de 

dessertes, et ce sera toutes les discussions qu’on aura ensuite avec 

l’opérateur qui va être retenu c’est lui qui va définir sa stratégie maritime 

par rapport à ce hub. On a nos positions par rapport au transbordement et 

tous les atouts qu’on essaie de mettre en avant pour attirer un opérateur 

privé. Le Port investit deux tiers, c’est encourageant pour des opérateurs 

privés qui théoriquement lorsqu’ils investissent dans d’autres hub de 

transbordement doivent en général investir près de 100% des installations. 

Et donc en période de crise c’est un aspect qui peut être extrêmement 

intéressant pour un opérateur mais je ne vous cache pas que c’est quelque 

chose de difficile et pour nous c’était de toute façon trouver un opérateur 

pour développer le transbordement l’étape la plus difficile. 

 

Sur la question des entrepôts, on projette de mettre à disposition des 

surfaces pour construire des entrepôts, et d’ailleurs on le voit sur cette zone. 

L’espace qui est ici et qui serait à proximité de la zone du futur terminal 

sera gelé pour développer des activités de logistique ou construction 

d’entrepôt voire des activités d’exportation, on a 4 hectares de surface, 

aujourd’hui on a là l’activité d’installation de stockage déchets inertes, 

ISDI, ils ont un contrat jusqu’à la réalisation du terminal et après on doit 

leur trouver une autre zone pour le traitement des déchets inertes. Sur ce 

sujet on a quelques idées et on remettra ces espaces pour construire des 

entrepôts. 

Il est vrai que par rapport à la construction du 3
ème

 entrepôt que vous 

connaissez bien vous qui connaissez la zone qui est ici, entrepôt frigorifique 

pour ceux qui ne connaissent pas la zone, la stratégie en tout cas sera 

sûrement différente au niveau du port, on mettra à disposition des surfaces 

pour construire un entrepôt et on fera un appel à projet une fois de plus, ce 

sont plutôt des stratégies maintenant au niveau des grands ports maritimes. 

Il faut diviser le risque en tout cas partager le risque des infrastructures, on 

met à disposition le terrain et c’est un investisseur privé qui investit dans les 

entrepôts, chose qu’on n’avait pas fait au niveau du dernier entrepôt, c’est 

peut-être la dernière opération dans laquelle le port agira car c’est à la fois 

pour partager le risque et on estime aussi que parfois des opérateurs privés 

peuvent avoir des conditions de construction qui sont moins contraignantes 

que les nôtres sur lesquelles on est régit par les marchés publics avec des 

délais parfois plus importants que ceux des opérateurs privés et avec des 

mises en concurrences qui ne sont peut-être pas aussi faciles en tout cas que 

les opérateurs privés. Donc voilà pour les dispositions prises au niveau des 

entrepôts. 
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Pour la concurrence Martinique on essaie d’éviter en tout cas ce mot 

concurrence avec la Martinique parce que de toute façon il faut savoir qu’il 

y a d’autres projets de hubs dans la Caraïbe et la Martinique peut devenir 

un futur partenaire car elle va devenir Grand port maritime d’outremer 

prochainement. Donc ils vont devenir également établissement public. Je 

crois qu’aujourd’hui la différence par rapport au port de la Martinique est 

qu’il a un tirant d’eau plus important que le nôtre, ils ont 14 mètres de 

tirant d’eau et n’ont pas cette obligation, cette urgence d’adapter leurs 

infrastructures. Maintenant ils ont décidé aussi par rapport au Canal de 

Panama de développer le transbordement puisqu’ils ont aussi analysé que 

ça pouvait avoir un impact économique important, ce qui nous rassure 

aussi parce que ça confirme que se lancer dans un projet de modernisation 

d’installations et transbordement est quelque chose qui a un impact 

socioéconomique et qu’on n’est pas les seuls à partager cette idée. Mais en 

tout cas nous aujourd’hui on avance sur notre projet, on a une urgence 

pour le réaliser, et si la Martinique essaie de le réaliser en même temps ça 

ne ressort pas en tout cas d’une décision au niveau du Port Autonome de la 

Guadeloupe. C’est au-dessus au niveau des tutelles et des ministères qui 

doivent à  un moment donné soit favoriser le développement de deux zones 

de développement économique ou peut-être hiérarchiser l’urgence de ces 

projets puisqu’on estime que pour nous il y a vraiment urgence par rapport 

à notre projet. Il faut aussi savoir que par rapport à la Martinique par ce 

rapprochement des statuts aujourd’hui la Martinique a une gestion par la 

Chambre de Commerce ce qui n’est pas le cas en Guadeloupe, ce qui ne 

favorisait pas les projets de partenariat, qui vont exister dès demain. Il 

devrait d’ailleurs bientôt avoir un protocole d’accord signé entre la 

Martinique, la Guyane et la Guadeloupe sur des projets de collaboration et 

de développement, et notamment il sera question du projet de 

transbordement mais surtout sur la croisière, on se dit pourquoi ne pas 

faire de promotions communes au niveau de l’activité croisière sur les 

différentes zones de la Caraïbe, sur le domaine de la réparation navale est-

ce qu’il n’y a pas des complémentarités à trouver, on n’a pas de cales sèches 

aujourd’hui sur la Guadeloupe. On va pouvoir recevoir demain via un outil 

qui va être mis en place pour recevoir des navires de 45 mètres et construire 

localement mais dès qu’on dépasse 45 mètres on ne peut plus les recevoir ni 

les mettre au sec alors que la Martinique a des outils qui lui permettent de 

faire ça, donc il y a des projets de collaboration qui vont être mis en place et 

on espère que cela réussisse. 

 

Mme Lubino-Bissainte : 

D’autres questions. Il y a toujours la possibilité, si vous êtes timide, de vous 

exprimer par écrit. 
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M. Bélénus : 

Vous avez répondu en partie à une de mes interrogations sur les entrepôts 

puisque vous avez dit que si vous créez des entrepôts vous les laisseriez à des 

opérateurs privés, c’est bien ça. J’étais sur le port quand on a créé les entrepôts 

francs. C’est le Port Autonome qui s’en est chargé, c’était un projet justement 

destiné à faire venir de la marchandise en Guadeloupe, à transformer et à 

réexporter, c’était ça le but, et dès le départ je me souviens d’une réunion avec 

M. Cren à l’époque qui s’était fâché tout rouge parce que je lui avais dit que son 

projet n’allait pas tenir et effectivement ces entrepôts n’ont jamais fonctionné. 

Ils continuent à fonctionner certes mais comme centre de dégroupage, on fait 

essentiellement du dégroupage à l’intérieur et il a fallu que nous adaptions la 

réglementation pour que ces entrepôts puissent fonctionner. Ce que je craignais 

justement c’est qu’on revienne à ça. Je parle bien de dégroupage, vous avez 

parlé tout à l’heure dans votre exposé de groupage pour l’exportation, 

éventuellement exporter, il n’y a qu’une seule entreprise à l’époque qui a fait de 

l’exportation c’était Sofistica et au bout de deux ans ils ont mis la clé sous la 

porte. 

 

Eddie Ferger : 

Concernant le financement j’ai noté 75 millions d’euros pour un opérateur privé, 

est-ce qu’il est connu cet opérateur, sinon quelles sont les possibilités de 

financement, est-ce qu’il y a un appel aux particuliers sous forme d’action 

comme cela s’est passé pour le Tunnel sous la Manche par exemple ? 

 

M. Pierrot : 

Concernant les entrepôts francs, les deux premiers et le troisième qui est 

venu par la suite, pour qu’une zone franche puisse fonctionner il est 

nécessaire qu’il y ait des lignes maritimes pour pouvoir exporter ces 

marchandises qui sont transformées. Il y a quelques années nous avions 

huit, neuf armateurs, aujourd’hui on en a un principal plus deux autres 

avec qui il a des accords. Sans ces lignes maritimes la zone franche ne peut 

pas fonctionner correctement puisque la marchandise ne trouve pas de 

destinations différentes. Avec ce projet le transbordement va amener la 

ligne et la ligne va se suffire à elle-même, les conteneurs n’auront pas 

nécessairement besoin d’être remplis pour pouvoir repartir, étant donné 

que la ligne existe il n’y aura pas besoin de la rentabiliser pour l’armateur. 

Nous en termes de production locale on pourra intégrer un conteneur, deux 

conteneurs, cent ou deux cent mille conteneurs, je dis n’importe quoi, mais 

on pourra intégrer quelques conteneurs sur ces lignes qui existeront et 

n’auront pas besoin de rentabilité sur la ligne puisque le transbordement 

assure déjà une rentabilité pour l’armateur. La zone franche n’a pas 

fonctionné simplement parce qu’on n’avait pas les lignes qui permettaient 

de pouvoir échanger ces marchandises. 
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M. Carmes : 

Pour l’opérateur privé il y a eu cet appel à projet du 15 juin au 

15 septembre, l’objectif par rapport au débat, pour ne pas polluer le choix 

par rapport à l’opérateur potentiel était de ne pas communiquer. Il se fait 

qu’il y a eu beaucoup de communication notamment de la part de CMA qui 

est venu vendre son projet puisque CMA a répondu à l’appel à projet, il y a 

eu différents échanges par rapport à ça. Avant d’entrer dans le détail je 

peux vous dire qu’une décision sera prise à l’issue du débat public. 

Aujourd’hui nous n’avons recueilli qu’une seule offre, celle de CMA-CGM 

qui est surtout concentrée sur une modernisation du terminal actuel et qui 

donc ne correspond pas aux attentes initiales par rapport à l’appel à projet. 

On aura de toute façon une position officielle des services de l’Etat à l’issue 

du débat public, soit l’Etat nous autorise à analyser cette offre même si elle 

est en dehors de ce qu’on attendait, et d’en discuter, on a de toute façon 

envoyé à l’opérateur une vingtaine de questions pour affiner leur projet, 

mais on pourra savoir si on peut aller plus en avant dans ces discussions ; 

ou alors il est décidé de rendre infructueux cet appel à projet, on espère si 

c’est le cas pouvoir relancer un appel à projet. On espérait au niveau du 

Port Autonome pouvoir lancer cet appel à projet après le débat public, 

l’Etat a souhaité comme cela se passe dans les grands ports maritime que 

l’appel à projet soit lancé avant, donc on a dû le lancer dans des délais 

extrêmement courts, et juin était une période qui n’était pas facile, une 

prospection mondiale a été opérée dans des délais également assez courts et 

on n’a pas forcément pu aller au fond des choses au niveau de la promotion 

de cet appel à projet. On a connu cette chute de la bourse au mois d’août et 

cela n’a pas favorisé les investisseurs privés à se lancer dans un tel projet, 

demain on ne sait pas quelle sera la situation. Mais il est clair que si on était 

autorisé à relancer un appel à projet on pourrait bénéficier de cette 

expérience initiale et peut-être réadapter certains éléments du projet, peut-

être au niveau des terre-pleins. Est-ce que 25 hectares ce n’est pas trop 

important, est-ce que finalement 10 hectares pourraient être suffisant, on 

est sur 15 mètres, est-ce que 14,50 mètres ça peut suffire etc. on a eu aussi 

l’information qu’on pourrait avoir des sources de financement de type 

défiscalisation qu’on n’avait pas imaginé à la première étape du lancement 

du projet, on attend une position officielle d’experts financiers et de Bercy 

sur ce domaine. Et si on relance un appel à projet on pourrait le relancer 

avec des critères un peu plus bas. Je vous avoue que les critères étaient 

assez importants, un investissement immédiat de 70 millions d’euros avec 

plus ou moins 15% de l’opérateur privés, 250 000 conteneurs dès la 

première année et une croissance de 5% par an avec des critères de bonus-

malus et en tout cas malus si l’opérateur n’atteint pas ses objectifs, et si 
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l’opérateur avait des retards en matière d’investissement il y avait des 

pénalités qui étaient extrêmement lourdes. 

Donc tous ces éléments nous incitent à dire qu’on n’était peut-être pas 

forcément dans les meilleurs conditions, sachant qu’au niveau des 

discussions certains opérateurs se sont retirés une semaine avant de déposer, 

ils avaient très bien bossé le sujet mais lorsqu’ils ont fait leurs critères de 

rentabilité, on a vu que notre projet a une rentabilité de 6,5% et eux ils ont 

des critères un peu plus importants, eh bien ils ont dit non le risque est trop 

important aujourd’hui. Donc voilà la situation, on aura des nouvelles fin 

janvier, à partir de là admettons qu’on nous refuse un nouvel appel à projet 

ou qu’à l’issue de l’appel à projet on n’ait pas de proposition, le Port 

réfléchit à ce qu’on appelle un plan B, comment on peut adapter encore nos 

infrastructures, lorsqu’on vous parle de quai fondé à 12 mètres et là-dessus 

M. Bataille sera plus à même de donner des détails si nécessaire. Il y a en 

réalité quelque 50 cm qu’on peut gagner encore en draguant de manière 

complémentaire, donc on peut gagner peut-être cinq, dix ans par rapport à 

l’évolution de la taille des navires, et peut-être demain non pas recevoir des 

2 200  EVP mais des 2 800 EVP et encore ce n’est absolument pas certain. 

Mais la grande différence c’est qu’on sera décalé par rapport à l’ouverture 

du Canal de Panama et cet objectif de proposer un projet rentable avec une 

augmentation de trafic liée au transbordement ce n’est pas évident de 

capter du transbordement mais si au moins vous êtes dans le timing par 

rapport à l’ouverture de ce Canal vous avez des chances, si vous arrivez dix 

ans après je crains effectivement que la solution soit délicate. 

 

Mme Lubino-Bissainte : 

Est-ce qu’il y a dans l’assistance quelqu’un qui souhaite prendre la parole ? 

 

M. Aventurin : 

Par rapport à l’intervenant qui vient de parler je n’ai pas bien compris, il me 

semble que vous vous adaptiez à une offre qui n’est pas celle qui vous convient, 

donc il semble qu’il n’y ait pas sur la place publique quelqu’un qui soit capable 

d’offrir ce que vous souhaiteriez. Donc si j’ai bien compris vous vous adaptez en 

fait par le bas quoi, enfin la démarche me semble un peu bizarre, parce que 

normalement vous avez des objectifs pour être dans le timing par rapport au 

Canal de Panama et donc vous devriez caler par rapport à vos objectifs et là il 

semble que vous vous caliez par rapport à l’offre existante. La démarche me 

semble bizarre mais je n’ai peut-être pas bien compris, parce que normalement 

quand on a un projet on a un cahier des charges on le fait savoir aux gens et 

voilà. 
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Mme Lubino-Bissainte : 

Je vais vous repréciser quelques points. Nous sommes dans un avant-projet, 

toutes les suggestions qui sont faites par le public sont effectivement 

écoutées par le Port Autonome donc précisez un peu votre intervention s’il 

vous plaît. 

Vous réagissez simplement par rapport à la réponse. Auriez-vous alors une 

question plus précise éventuellement ? 

 

M. Aventurin : 

Non, je suis ingénieur de formation et ça me semble bizarre, normalement on a 

un cahier des charges.  

 

M. Carmes : 

C’est bien d’avoir un cahier des charges, mais lorsque vous n’avez qu’une 

seule offre est-ce qu’il faut s’entêter. Il faut s’adapter à un moment donné 

pour avoir le maximum de chances pour pouvoir avoir des opérateurs sur le 

second appel à projet. Il faut savoir qu’aujourd’hui….. 
 

M. Aventurin : 

C’est pas parce que vous n’avez qu’une seule offre que vous allez vous caler par 

rapport à cette offre unique, donc le problème c’est pourquoi il y a une offre 

unique, pourquoi il n’y a pas plusieurs offres ? 

 

M. Carmes : 

On ne va pas se caler justement par rapport à cette offre, si effectivement 

elle n’est pas adaptée aujourd’hui à ce qu’attend le Port il est clair qu’on va 

la refuser. Aujourd’hui on est incapable de vous dire, puisque c’est une 

position officielle de l’Etat qui sera prise fin janvier, donc je ne peux pas 

vous dire si l’Etat va accepter qu’on rende infructueux cet appel à projet et 

qu’on refuse l’offre. C’est vrai qu’aujourd’hui l’offre 
 

M. Aventurin : 

A priori cette offre ne vous convient pas. 

 

Mme Lubino-Bissainte : 

A chaque fois que vous prenez le micro, étant donné que ce débat est 

enregistré vous être contraint de vous représenter… 

 

M. Aventurin : 

Donc a priori d’après ce que j’ai compris cette offre ne vous convient pas. 
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M. Carmes : 

Il est clair qu’aujourd’hui ce qui est proposé ne convient pas à ce qui avait 

été initialement attendu par rapport à l’appel à projet. Mais dans un appel 

à projet vous avez deux façons de discuter : soit différents opérateurs 

répondent dans les conditions qui avaient été fixées, c'est-à-dire des 

conditions minimum de construction de 350 mètres linéaires de quai, il y 

avait tant d’hectares de terre-pleins minimum, il y avait un trafic minimum 

etc. Si personne ne répond à ces conditions-là mais que par contre vous avez 

d’autres opérateurs qui ont répondu avec d’autres propositions, on peut 

vous autoriser à sortir de l’appel à projet pour pouvoir mener des 

discussions avec cet opérateur. Ce sont les règles internationales au niveau 

des appels à projet, même si aujourd’hui on estime que notre appel à projet 

peut avoir d’autres propositions beaucoup plus ambitieuses par rapport à 

celle qui a été proposée aujourd’hui. 

 

M. Aventurin : 

Oui mais de toute façon votre intérêt c’est par rapport au projet du Port 

Autonome de la Guadeloupe ? 

 

Mme Lubino-Bissainte : 

Excusez-moi mais le maître d’ouvrage c’est le Port Autonome de la 

Guadeloupe donc nous avons les représentants de la direction du Port 

Autonome qui sont à ma gauche et qui sont venus présenter cet avant-

projet, comme vous êtes arrivé encours de la conférence, pour resituer le 

débat ils nous présentent leur avant-projet et vous public vous avez la 

possibilité de donner votre point de vue sur le projet. 
 

M. Aventurin : 

Donc je me tourne vers vous. Est-ce que cette approche vous satisfait, vous Port 

Autonome de la Guadeloupe ? 

 

Mme Lubino-Bissainte : 

Nous, nous représentons la Commission Particulière du Débat Public, et 

nous sommes l’intermédiaire entre le public guadeloupéen et le maître 

d’ouvrage qu’est le Port Autonome de la Guadeloupe, donc moi ce que 

j’attends de vous c’est une question.. 
 

M. Aventurin : 

Non mais vous n’allez pas dicter mes questions. 

 

Mme Lubino-Bissainte : 

Nous n’avons pas à prendre parti ou à discuter sur le fond. 
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Nous sommes là pour vous permettre de vous exprimer à condition 

effectivement que vous donniez un point de vue et que le Port soit vous 

réponde si c’est possible, soit vous dise dans quel état à l’heure actuelle se 

trouve l’avant-projet, sachant que toutes vos suggestions vont servir 

justement au maître d’ouvrage pour adapter, améliorer ou éventuellement 

prendre une autre direction. 
 

M. Aventurin : 

Est-ce que vous avez compris mes inquiétudes par rapport à la démarche ? 

 

Mme Lubino-Bissainte : 

En fait c’est le Port qui doit s’inquiéter de votre intervention, moi je suis là 

pour vous permettre de leur poser toutes les questions que vous souhaitez 

poser, à condition qu’elles soient bien sûr constructives. 

 

M. Aventurin : 

Quel est le représentant du Port ici ? 

 

Mme Lubino-Bissainte : 

Ils sont en face de vous : M. Carmes, M. Pierrot, Mme Narayanan et 

M. Bataille. 
 

M. Aventurin : 

Est-ce que vous avez compris la question que je posais ? 

 

M. Carmes : 

On vous a répondu qu’aujourd’hui la proposition qui a été faite de 

moderniser un terminal qui est celle du seul opérateur qui a répondu ne 

nous convient pas. Maintenant la décision finale revient à notre actionnaire 

majoritaire qui est l’Etat, et c’est lui qui prendra la décision finale fin 

janvier. Donc évidemment notre projet c’est de construire celui qui a été 

présenté, et donc on va essayer de maximiser les chances, si après l’Etat 

nous autorise à dire ce projet ne convient pas, vous avez l’autorisation de 

tenter un second appel à projet pour retrouver des opérateurs qui puissent 

répondre et investir dans ce projet, on le relancera.  

 

Mme Lubino-Bissainte : 

Une autre question. 
 

Georges Mathurine :  

Moi j’ai l’impression que le fait que la ligne Antilles par le passé n’a jamais été 

une ligne stratégique, c’était une ligne historique, est-ce que ça ne va pas poser 

un problème aujourd’hui de trouver un opérateur genre outsider qui arriverait 
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dans le pré carré de CMA-GCM, est-ce que ce n’est pas là que réside le 

problème en fait, qui fait que la CGM cherche à dimensionner un projet à sa 

taille ? 

 

M. Carmes : 

Si j’ai bien compris c’est par rapport à la concurrence CMA-CGM ? 

Aujourd’hui par rapport à des opérateurs historiques comme CMA ce qui 

est nouveau quand même c’est qu’ils sont sur un terminal. Ils ont 

quasiment le monopole, demain à travers un tel appel à projet on ouvre 

totalement le marché et on dit tout opérateur qui souhaite intervenir sur à 

la fois du trafic de transbordement mais aussi du trafic en provenance 

d’Europe ce qu’on appelle le trafic domestique, vous pouvez effectivement 

tenter d’investir et de remporter l’appel à projet. Donc il est clair que si on 

était dans la position de CMA-CGM aujourd’hui qui a le monopole, ouvrir 

tout d’un coup ce marché à la concurrence c’est quelque chose qui n’est pas 

forcément évident et accepté, donc sur lequel ils ne vont pas souhaiter 

investir lourdement dans la mesure où aujourd’hui ils n’ont pas ce type de 

démarche à réaliser. Ce qu’on propose, si l’opérateur souhaite construire ce 

terminal avec nous c’est qu’on lui dit si on le fait on le fait ensemble et vous 

allez investir avec nous. Vous avez vu tout à l’heure sur la présentation 

qu’on a investi 50 millions d’euros pour moderniser le terminal actuel 

parce qu’on estime que même si demain on a un nouveau terminal on aura 

cette connexion avec l’ancien terminal et qu’il faut absolument qu’il soit 

quand même compétitif en termes d’outil portuaire même s’il n’aura 

jamais le tirant d’eau du futur terminal. Ces 50 millions d’euros qui ont été 

investis par le Port ont été investis uniquement par le Port. Demain ce type 

de stratégie change, on dit on va moderniser les installations, mais on va le 

faire ensemble et si vous voulez venir et avoir de nouvelles installations il va 

falloir que vous investissiez lourdement. C’est une stratégie qui change et ce 

n’est pas évident pour un opérateur qui a fonctionné pendant plus de 

trente-cinq ans de manière complètement différente et seul. 

 

Mme Lubino-Bissainte : 

D’autres questions. 

 

Raymond Bélénus : 

En admettant que vous soyez obligés de sous-dimensionner votre projet compte 

tenu de toutes les difficultés dont on a parlé tout à l’heure je voudrais savoir si 

vous vous gardez la possibilité de continuer ce projet plus tard. Toutes les 

installations que vous avez prévues, si vous n’êtes pas en mesure avec les 

investisseurs de les faire immédiatement, est-ce que dans vos projets vous allez 

garder ça dans vos cartons pour pouvoir éventuellement dans les années futures, 
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si la conjoncture est favorable, pourvoir développer ce port comme c’est prévu 

actuellement ? 

 

M. Carmes : 

C’est l’aspect technique que vous demandez ou économique de la chose ? 

On va faire les deux. 

Sur la partie économique, ce qui est possible c’est qu’on pourrait très bien 

trouver un opérateur et voir avec lui si une fois qu’on a négocié le contrat, 

et qu’en fonction de sa stratégie en imaginant qu’il a investi également sur 

un autre terminal, il peut dire ça peut m’arranger d’attendre deux ans 

complémentaires avant de faire les travaux. Il n’y aurait aucun problème 

dans la mesure où on aurait l’opérateur, au contraire on a une certaine 

souplesse, c’est lui qui prend également les risques puisque c’est lui qui va 

amener les trafics et c’est lui qui va connaître le fonctionnement, comment 

capter les nouvelles marchandises et est-ce qu’il y a un risque d’être décalé 

de deux à trois ans par rapport à l’ouverture du Canal. 

Par contre, au niveau de nos contacts avec les services de l’Etat et sa 

décision on ne pourra investir que si on a l’opérateur. On ne peut 

absolument commencer à dire on va faire une première étape pour étaler 

l’investissement etc., ce type de dispositif n’est pas possible. Si on nous 

autorisait après à faire un autre appel à projet et si par malchance on 

n’avait pas d’opérateur il faudrait réellement mettre en place plutôt un 

plan B comme on vous le disait tout à l’heure et se dire que dans ce cas-là 

peut-être qu’on gagne dix ans ou quelques années et on n’est évidemment 

pas dans le type d’infrastructure qu’on avait prévu. On continue un peu de 

transbordement comme on le fait aujourd’hui mais on n’est pas du tout 

dans les mêmes dispositions ni sur l’impact socioéconomique et puis on 

verra effectivement dans tant d’années. Mais le projet en lui-même 

décomposé n’est pas possible puisque on aura l’autorisation de travaux que 

si effectivement on a cette troisième condition par rapport à celles que 

j’avais données tout à l’heure au niveau de l’opérateur privé. 

 

Tristan BATAILLE 

Sur les aspects techniques si on partait sur une solution plus modeste, une 

dizaine d’hectares comme ce qui a été évoqué, on peut toujours ré-étendre 

le terre-plein, il suffit de rajouter des digues, de remblayer à nouveau, par 

contre il ne faut pas se tromper sur le tirant d’eau du quai, c'est-à-dire sur 

le navire que vous allez pouvoir accueillir, c’est ce qu’on vit aujourd’hui, si 

les gens par le passé au lieu de fonder les quais pour des tirants d’eau de 

11 mètres l’avaient fait pour 15 mètres on ne serait peut-être pas en train de 

discuter aujourd’hui du projet. Donc par contre là il ne faudra pas se 

tromper, si le projet est de taille plus modeste c’est sur la profondeur de 

fondation du quai parce que ça, c’est des travaux extrêmement lourds, et 
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concrètement ça veut dire qu’il faut reconstruire un quai devant le quai 

pour aller rechercher de la profondeur, donc on peut construire assez 

simplement du terre-plein en plus avec de la digue mais par contre il ne faut 

pas se tromper sur la fondation du quai, donc c’est là-dessus qu’il faudra 

être vigilant mais techniquement une fois que vous ne vous êtes pas trompé 

là-dessus ça ne pose aucun problème de ré-étendre le terminal avec toutes 

les études environnementales à conduire bien sûr. 

 

Mme Lubino-Bissainte : 

Merci, d’autres questions. 

 

Eddie Ferger : 

Ce nouveau développement du port naturellement va entraîner de nouvelles 

habitudes de travail, quelle est l’approche que le Port fait notamment par rapport 

à la main-d’œuvre docker et à tous les opérateurs qui s’activent sur le terminal. 

Quelle approche sociale ou même d’organisation de travail est faite, je sais que 

chaque changement a donné lieu à de grandes grèves sur le port. 

Une question en rapport avec le coût du passage portuaire, comment ces coûts-là 

seront-ils appréhendés voire même maîtrisés sachant qu’en cas de 

transbordement il faudrait rendre les coûts plus attractifs. 

 

M. Carmes : 

C’est un aspect évidemment important le coût de passage portuaire par 

rapport à l’activité de transbordement, M. Pierrot donnera quelques détails 

par rapport à ça mais il faut voir les ambitions dans lesquelles on est. On 

souhaite au niveau transbordement peut-être entrer dans la 1
ère

 division 

mais être en bas de classement de la 1
ère

 division, c'est-à-dire que jamais on 

aura le meilleur coût de passage portuaire par rapport à ce type d’activité 

par contre il faut être au niveau de cette 1
ère

 division et il est clair qu’il y a 

les éléments de productivité qui entre en cause à partir du moment où vous 

avez des outils complètement adaptés et neufs. C’est important, mais aussi 

au niveau de la main-d’œuvre c’est le travail au niveau des équipes et la 

recherche de productivité, ce sont des discussions c’est pour ça que c’est 

une longue échéance par rapport aux opérateurs notamment concernant les 

dockers on a déjà eu des discussions sur ces premiers éléments même si on 

n’est absolument pas rentrés dans le détail. Il y a une communication 

toujours très précise par rapport à l’avancée du projet mais c’est surtout 

l’opérateur en lui-même qui devra négocier avec les équipes en place, 

sachant qu’aujourd’hui on n’a pas à rougir de la productivité que l’on a sur 

un terminal comme le nôtre, on a des rendements tout à fait intéressants. 

25  mouvements à l’heure sont des critères tout à fait acceptables et ils 

devraient tout naturellement de toute façon s’améliorer, les grands ports 

maritimes avaient une difficulté et on l’a toujours aujourd’hui au niveau du 
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port de la Guadeloupe c’est le double commandement entre la manutention 

horizontale au niveau des dockers et la manutention verticale au niveau des 

portiqueurs. Les portiqueurs dépendent du Port et les dockers d’un 

opérateur privé Arema, et si demain on a un commandement unique sur 

cette manutention c’est un gain de productivité, il peut arriver que les 

conteneurs soient en attente sous le portique et que du côté dockers les 

équipes ne soient pas suffisantes ou le contraire. Cest toute la 

problématique qui a amené à un moment donné à pousser la réforme des 

ports au niveau des grands ports maritimes pour gagner encore quelques 

pourcentages de productivité. On a pas mal tourné au niveau des ports, on 

a toujours l’impression que ce qui est à l’extérieur est mieux, évidemment 

en termes de coûts de passage portuaire avec les coûts de main-d’œuvre sur 

certains pays on n’est pas forcément à armes égales par rapport à ça, mais 

l’analyse de la productivité passe aussi par les délais d’attente au niveau des 

navires en rade. Sur bon nombre de ports des navires sont en rade et 

attendent avant d’être déchargés et ces éléments rentrent dans la 

productivité portuaire et peuvent complètement faire chuter les éléments de 

productivité. 

 

M. Pierrot : 

On a mené des études pour savoir quels étaient dans la zone les coûts de 

passage portuaire pour le transbordement et notamment sur Kingston, 

Caucedo en République Dominicaine et aussi Freeport aux Bahamas. On 

est sur une fourchette d’autour de 100 dollars pour le double mouvement en 

transbordement. Au niveau de la Guadeloupe ce coût est estimé autour de 

130, donc effectivement on est plus cher comme le dit M. Carmes. Comme il 

l’a précisé au-delà du coût de la manutention il y a les délais d’attente qui 

sont importants mais aussi d’autres facteurs qui font faire que l’armateur, 

l’opérateur choisisse un port et pas un autre, la fiabilité notamment, la 

sécurité, la sûreté. La Guadeloupe c’est un territoire européen qui est régi 

par des lois françaises, européennes, avec une certaine stabilité politique 

qu’on ne retrouve pas partout, pour citer Kingston on sait très bien que 

c’est un terminal qui est gangrené par la corruption, il n’y a qu’à prendre 

l’exemple d’un grand armateur qui s’est retiré il y a deux-trois ans du 

terminal de Kingston. 

 

Mme Lubino-Bissainte : 

D’autres questions dans l’assistance ? 

A l’écrit nous n’avons toujours rien. 

C’est vrai que le temps peut-être a retenu certains habitants de Sainte Anne 

chez eux. Je remercie tous ceux qui ont fait le déplacement et participé à 

notre séance du débat public. Je remercie la Direction du Port Autonome 

pour toutes les réponses et je vous souhaite une bonne fin de soirée en vous 
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précisant que la prochaine séance aura lieu le vendredi 9 à Baie-Mahault et 

une autre séance très pertinente aura lieu à l’université des Antilles et de la 

Guyane le mercredi 14 décembre à 18h30. 

Merci à vous et bonne fin de soirée. 

 

 

 


